
Accueil et présentation
Accueil et présentation des stagiaires et du formateur
Présentation des objectifs de la formation
Recueil des attentes des participants
Rappel des risques liés aux interventions en milieu
contaminé

Principes de base de l'ARI 
Vérification avant utilisation et après utilisation
Stockage approprié de l'ARI

Communication et coordination en équipe 
Protocoles de communication pendant l'utilisation de l'ARI
Règles de sécurité avant engagement

Utilisation de l'ARI 
Pratique de l'utilisation de l'ARI dans un environnement
simulé

Maintenance et vérification de l'ARI 
Vérification avant utilisation et après utilisation

Bilan de fin de formation
QCM
Recueil de la satisfaction des stagiaires

RECYCLAGE
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En intra ou en inter-
entreprise

4 heures L’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT

Demande de devis 

Compétences visées

Objectifs (être capable)

De 4 à 10 personnes

Public concerné 
Personnel désigné, ESI

Prérequis 
Certificat médical de non
contre-indication au port de
l’ARI

Profil des intervenants 
Formateurs spécialisés en
prévention du risque incendie

Modalités d’évaluation 
Partie théorique : QCM à
choix multiples
Partie pratique : Evaluation
sommative

Méthodes pédagogique 
Exposé interactif, activités de
groupe, démonstration par le
formateur, visite commenté

Moyens pédagogique 
Support de présentation, vidéos,
matériels de démonstration, ARI
de formation

Document pédagogique
Remise d’un livret “L’Appareil
Respiratoire Isolant à chaque
apprenant

Attribution finale
Certificat de réalisation

Textes applicables
Code du travail, articles R 4227-
28 à R 4227-39
ICPE
APSAD R6

Théorie 

Pratique

70 %

30 %

Signature du registre de sécurité

Personne en situation de handicap
Contactez notre référent

Cette formation a pour finalité d’acquérir les
connaissances nécessaires pour effectuer une
reconnaissance ou la mise en sécurité de personne
sous appareil respiratoire isolant.

De comprendre le fonctionnement d’un ARI
D’effectuer une reconnaissance sous ARI

Maintien des connaissances
Nous vous conseillons un
recyclage tous les 12 mois


